
ARRY
Liste des Servitudes d'utilité Publique affectant l 'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Eglise d'ARRY, classée M.H., arrêté du 
09.07.1889. Parc de l'ancien château 
d'ARRY inscrit par arrêté préfectoral 
du 18.09.1996

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi du 
13 décembre 1913

AC1

Certaines parties du parc du château 
d'ARRY classées par arrêté ministériel 
du 13.08.1998. Cet arrêté se substitue 
pour les parties classées à l'arrêté du 
18.09.1996.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi du 
13 décembre 1913

AC1

Captages de la LOBE, D.U.P. par arrêté 
interpréfectoral des 18 et 26 septembre 
1978.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables et 
des eaux minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié par 
le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 1967.

AS1

Déclaration d'utilité publique des 
travaux de dérivation des eaux de la 
source du château, de la source de 
l'Abreuvoir et de la source du Bois des 
Hanaux et instauration de périmètres de 
protection de ces points d'eau par arrêté 
préfectoral du 24.11.2023.

Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux potables et 
des eaux minérales.

Agence régionale de santé Grand-Est
Délégation territoriale de Moselle
4 rue des messageries 
57045 METZ Cedex 1

Article L. 20 du Code de la santé publique. 
Décret n° 61-859 du 1er Août 1961, modifié par 
le décret n° 67-1093 du 15 Décembre 1967.

AS1

Forêt communale d'ARRY.Protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Agence territoriale de METZ
1 rue Thomas Edison
57070 METZ

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 du 9 
juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 juin 
2003.

BoisForêt

Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 
2006.

Servitudes de halage et de 
marchepied.

Voies Navigables de France
Direction Territoriale Nord Est
Immeuble Skyline 
169 rue de Newcastle
CS 80062
54036 NANCY Cedex

Article L2131-2 du Code Général de la Propriété 
des Personnes Publiques.

EL3
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

RD 67 approuvé le : 7.8.1913.Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. de Metz - Orne
17 quai Wiltzer - BP 11096
57036 METZ CEDEX 1

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du Roi 
du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, repris 
par code de voirie routière). Décret du 20/10/62 
(RN). Décret du 25.10.38 modifié par décret du 
6/3/61 (RD). Décret du 14/3/64 (Voies 
communales)

EL7

Arrêté préfectoral du 20/12/2017 
instituant des servitudes d'utilité 
publique prenant en compte la maîtrise 
des risques autour des canalisations de 
transport d'hydrocarbures propriété de 
l'Etat ayant comme transporteur le 
SNOI et opérées par TRAPIL-ODC.

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l'urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz, hydrocarbures, 
produits chimiques et certaines 
canalisations de distribution de 
gaz.

Service National des Oléoducs Interalliés 
(SNOI)
Service du MTE-DGEC
Tour SEQUOIA, 
92055 LA DEFENSE Cedex

Articles L555-16, R555-30 b), R555-30-1 et  
R555-31 du code de l'environnement

I1 ex 
CanaTMD

Oléoduc de défense METZ-
ZWEIBRUCKEN, décret du 
20.01.1955 modifié le 02.08.1960. 
Une partie du tronçon a été inactivée 
par décision ministérielle du 
18.09.2014 (Cf. carte ODC annexée au 
PLU).

Servitudes relatives à 
l'établissement des canalisations 
de transport de gaz, 
d'hydrocarbures et de produits 
chimiques

Service National des Oléoducs Interalliés 
(SNOI)
Service du MTE-DGEC
Tour SEQUOIA, 
92055 LA DEFENSE Cedex

L.555-27, R.555-30a) et L.555-29 du code de 
l'environnement.

I3 ex I1bis

Ligne H.T.A. 17,5 KV n° 33 FEY--
MARDIGNY-ARRY-NOVEANT,  
A.P. du 14.01.1980.

Servitudes relatives à 
l'établissement des canalisations 
électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour les 
SUP issues de la DUP et L.323-10 du code de 
l'énergie pour les SUP établies après la DUP au 
voisinage des ouvrages de transport et de 
distribution.

I4

Arrêté préfectoral du 14.04.2008 
portant approbation de la modification 
du Plan de Prévention des Risques 
"inondations" et "mouvements de 
terrain". Le dossier comporte un 
règlement, un rapport de présentation, 
et un document graphique.

Plan de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRNP) et 
plan de prévention des risques 
miniers (PPRM).

Direction Départementale des Territoires, 
S.R.E.C.C./Urbanisme et Prévention des 
Risques, 
17, quai Paul Wiltzer, B.P. 31035, 
57036 METZ CEDEX 01

Loi n° 95-101 du 02.02.1995 et décret n° 95-
1089 du 05.10.1995 qui abrogent l'article 
R.111.3 du Code de l'urbanisme  (PPRNP). Loi 
du 30.03.1999 (PPRM). Articles L 562-1 et 
suivants du code de l'environnement.

PM1
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